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FAITS SAILLANTS DE LA COMMISSION PERMANENTE DE LA PRESIDENCE DU CONSEIL ET 

DE LA CONSTITUTION TENUE A QUEBEC LES 14 ET 1S AOUT 1980. 

Les travaux de la Commission auront dure tel que prevu une douzajne d'heures. 

Elle a permis a chaque formation politique de fixer la perspective dans la­

quelle elle souhaitait voir eloluer les discussions sur la reforme consti­

tutionnelle. Des douze elements qui theoriquement pouvaient y ~tre discutes, 

cinq points en particulier ant fait l'objet d'echanges elabores soit: la 

declaration de principes, la charte des droits, la formule d'amendernent et 

de rapatriernent, les pouvoirs sur l'econornie et ceux relatifs aux richesses 

naturelles. 

Documentation 

Quelques jours ava~t le debut rles travaux de la Commission, le 

Ministere des Affaires intergouvernementales avait Fait parvenir aux membres de 

la Coni111~ssion de m~me qu 'aux journalistes un dossier volumineux sur les dis­

cussions constitutionnelles en cours, dossi~r qui comprenait pour ch8que 

point en discussion une note synthese, la position du Quebec, celle d'Ottawa 

et les positions rendues publiques par certaines provinces. Ce document 

semble avoir donne satisfaction au parti liberal du Quebec qui y a trouve 

une sou.see precieuse d'information. Quant a !'Union natinnale, elle eCt 
.... 

souhaite·que le Gouvernement soumette aux rnembres de la Commission un projet 
a 

de declaration de principes susceptible de faire l'unanimite des partis. 

Le Gouvernement a plutOt tente d'avoir un echange sur les points en discus­

sion en cornmen~ant par ceux qui etaient juges prjoritaire par le Gouverne-­

ment federal. 

Attitude_JJ131i~rele des partis 

De fa~on generale: le climat des discussions fut etonnamment 

serei~, voir~ m~me constructif. Bien qu'il ne se soit pas degage de volonte 

ccrtaine d'en arriver a un consensus. SeulA !'Union nationale a pris soin 

de lancer quelques invitations dans ce sens. 
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En filigrane toutefois il etait aise de saisir chez le parti 

ministeriel une volonte d'eviter les frictions dans toute la mesure possible. 

Au total, on peut affirmer que le parti liberal du Quebec a eu 

le meilleur dans les echanges. Ila su ~ maintes reprises exploit~r la situa-
ll. 

tion ambigu~ dans laquelle se retrouvait le rarti souverainiste dans ses ne-

gociations. A plusieurs occasions, il a reussi a mettre en relief les carences 

de la position gouvernementale par rapport aux precisions contenues dans le 

livre beige, illustrant ainsi !'absence ou le manque de position precise du 

Gouvernement. A certaines occasions, ·il a cautionne habilement les positions 

gouvernementales conformes au livre beige, reussissant m~me a mettr~ en garqe 

le Gouverne~ept centre le danger de certaines proposi½}ons federales et a demon­

trer la necessite de proceder ~ des recherches plus a9profondies dans d'autres 

secteurs. 

Cette attitude a place le Gouvernement pequiste sur la defensive. 

Tout a~~iong des discusiions, il a essaye de maintenir la responsabilite de 

l'initiativ~ sur les epaules du Gouvernement federal, pretextant que c'et8it 

lui qui av~it laisse entendre qu'il etait pr~t a des modifications constitu­

tionnelles qui iraient dans le sens des aspirations des Quebecois. Ila a 
maintes reprises mis en cause la rigidite des positions du Gouvernement federal 

de m~me·~~e ses tendances a une centralisation accrue des pouvoirs. C'est 

sans doute la raison pour laquelle il a tenu a discuter prioritairement de 

la liste·dite pour le peuple que le Federal selon lui souhaiterait voir adopter 

avant toute autre. A plusieurs reprises, il mit en cause la bonne foi du 

federal en )ui imputant !'intention de proceder unilateralement aux reformes 

qui lui teneient ~ coeur par le biais d'un referendum canadien. 

11 ~ plu$ ou moins bien reussi ~ esquiver les attaques du parti 

liberal tjUaRt ~ 1~ ~oh~tencet la precision et la logi9ue de ses positions. 

Ila ~lutct §hetthe ~ s'appuyer sur le livre beige ou lorsque cela lui etait 

imp6ssible b diff~ter sa positinn en pretextant que ceptains dossiers meritaient 

d'~tre plus fouilles et qu•~ ce titre la precipitatio~ des discussions ne lais-
1 

sait que peu de chance de reussite. 
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Du cOte des tiers partis, les interventions de l'Union nationale 

sont de fa9on generale collees davantage aux propositions gouvernementales 

mais leurs interventions n'ont pas ete· de nature~ les consolider ni en terme 

de fond, ni en terme de consensus centre le parti liberal. M. Samson, qui 

doit incessamment joindre les rangs du partj liberal, a, quant ~ lui, servi 

de caisse de resonnance au liJre beige. 

Consensus 

Les consens11s auxquels ont pu en arriver les partis provinciaux 

furent plus ou mains clairs et mitiges. Aucun des points en discussion n'a 

done Fait l'objet d'un consensus formel et absolu. Si de fa9on generale 

on s'entendait pour rejeter les propositions federales quant ~ la declaration 

de principes au contrOle de l'economie et au rapatriement immediat de la consti­

tution, on n'est pas arrive~ une formulation precise pour traduire le dua-

lisme de la societe canadienne et~ s'entendre sur la pertinence d'y inclure 

le draiJ a l'autodetermination. Si le rapatriement n'etait pas juge priori­

taire, on ne parvenait pas cependant ~ s'entendre sur le moment ou il devrait 

s'imposer. Quant~ la charte des droits, on convenait qu'il seyait ~ la Cons­

titution canadienne de proteger certains droits experimentes des individus 

sans qu!on puisse s'entendre sur lcs droits linguistiques. Dans le domaine 

des ric~e 7ses naturelles, on convenait de proteger l'autonomiP. provinciale 

sans qu,·ie pouvoir de taxation et d'intervention du niveau federal puissent 

vraiment faire .1 'objet d'une entente. 

Les partis ant par ailleurs unanimement reproche au Gouvernement 

federal sa publicite en marge de la rP.forme constitutionnelle mais la neces­

site d'y apporter une replique de la part du Gauvernement quebecois a ete 

contestee par le parti liberal. Enfin, les partis ont convenu de l'opportu­

nite de se reneontrcr ~ nouveau avant la conference constitutionnelle du 8 

septembr@ 1 mais il n'e pas ete possible d'en fixer d~s ~ present la date. 

De tout cet exercice il ressort que le Gouvernement pequiste serait 

relativement vulnerable et hypotheque si la prochaine election generale devait 

se derouler sous le theme de· la reforme constitutionnelle. 
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Il lui semble difficile de pouvoir se replier constamment derri~re les posi­

tions des autres provinces ou des partis d'opposition a Quebec, sans qu'appa­

raisse t~t ou tard comme une carence majeure son absence de projet de pays 

viable ou se concilient harmonieusement les aspirations des quebecois et les 

imperatifs du developpement de la federation cRnadienne. Le deroulement des 

debats fut ace chapitre tr~J·revelateur. 

Luc Bastien 

Centre d'information sur l'unite canadienne 

section Quebec 

22 aoOt 1980 
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Declaration de principes 

Le Gouvernement du Quebec n'a pas depose de proposition ecrite 

en rapport avec la declaration de principes. Le Ministre des Affaires inter­

gouvernementales a cependant cµt qu'un mandat avait ete confie ~ un groupe de 

fonctionnaires afin que soit etablie la liste des questions qui se posaient 

apropos d'un preambule avant que des decisions politiques soient prises au 

niveau des ministres. Dans les discussions sur ce sujet, il dit avoir insiste 

jusqu'a present sur !'insertion dans ~ette declaration de considerations reliees 

au caract~re distinctif de la societe quebecoise, au rOle specifique du Quebec 

et a la libre adhesion de celui-ci a la Federation canadienne. 

Pour M. Ryan, ce n'est pas une bonne chose de s'engager tout de 

suite dans la redaction d'un preambule de la constitution. Selan lui, les 

gouvernements devraient d'abord songer a expliciter les principes directeurs 

dont s'inspirera leur de~arche de sorte que l'on puisse, lorsque celle-ci aura 

progresse verifier s'il y a possibilite de s'entendre sur une sorte de pream­

bule. M. Ryan a rappele que cet exercice avait ete fait dans !'introduction 

du livre beige. 

Quant au preambule lui-m~me M. Ryan estime n'avoir aucune diffi­

culte s~~ale ~ souscrire aux six enonces contenus ace sujet dans le rapport 

Pepin Robarts. 

Apropos de la dualite, le parti de M. Ryan estime que la nouvelle 

constitution d~vrg affirmer l'egalite fondamentale des deux peuples fondateurs. 

Cette dualitJ deVrQit ~tre reconnue d'abord par la proclamation, dans la cons­

titution, de esrt~ine droits linguistiques fondamentaux; deuxi~mement, par 

!'affirmation ~u eafael~r@ ~i1ihgUe des 1natitutior.s federales et finalPment 

par 1 18Etf8± a8 ~u@~ee ~§ ijaranlies pr~pres b raciliter la protection et l'affir­

mat±BH 8~ sa ~efsSARalit~ ~istiHet~, tette reconnaissance devrait cependant 

all~F ~~ ~9!F8 ~V~E @@ll~ dij§ cltoit~ des populations autochtones et aussi du 

rOle historique qu'ont joue les nombreuses communautes ethniques rlu pays. 
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Quant au droit ~ l'autodetermination, M. Ryan a rappele que son 

parti reconnaissait le droit du peuple quebecois A decider librement de son 

snrt mais a exprime des reserves serieuses quant A l'opportunite d'inscrire 

cc droit de mani~re explicite dans la future constitution du pays car selon 

lui il s'agit davantage d'un ~roit politique plutOt que juridique, lequel droit 

pourrait s'exercer, le cas echeant sans que soit necessaire qu'il soit consacre 

dans les textes. 

M. Ryan a rappele que le droit A l'autorldtermination a ete complete 

dans plusieurs documen~s internationaux par la procl~mation du droit de chaque 

pays A la preservation de son integrite territoriale! Or, d'argumenter M. Ryan 

de telles inscriptions n'ont pas ete de veritables r~mparts pour preserver 

dans le cas de conflit l'integrite territoriale des pays en cause. Au surrlus, 

estime-t-il l'etat canadien dans son ensemble R eu p~r le passe un comportement 

tout-A-fait compatible avec le principe du droit A llautodetermination et il 

ne par~1t pas nP.cessaire d'exiger de lui des garanti~s ecrites pour l'avenir 

surtout Aun moment o~ on est A preparer une nouvelle entente qui reposera 

explicitement sur le desir des parties contractantes·de vivre ensemble. 

Au maximum, de dire M. Ryan, on pourrait envisager dans •me even­

tuelle...peclaration d'intention que soit reaffirme que c'est librement et en 
... 

accord avec leur population respective que les gouvern~ments concernes ant 
~ 

engage ~ette procedure de revision constitutionnelle et entendent doter les 

populations du Canada et des citoyens de ce pays d'un document constitutionnel 

repondant vraiment ~ leur besoin. 11 faut noter qu•~n aucun moment dans les 

debats le chef du parti liberal n'a souscrit formell~ment ~ la th~se des deux 

nations, 

M, ~amson a eu une remarque trbs opportu~e lorsqu'il fit remarquer 

qU1il tf6Uvait ~tranoe que le parti quebecois insiste pour inclure dans la 

c8n§tihUt!eh le dr~it du Qudbec ~ l'autodetermination ~lors qu'il etait si 

ttdaitant by inserire les droits fondamentaux des indiyidus. Car si cette 

insertion de ce droit collectif constitue de quelque f~~on une protection des 

droits des quebecois pourquo_i alors refuser !e m~me m~~anisme pour leurs droi ts 

individuels. Le parti ministerial n'a pas releve cettr apparente contradic­
Ht:Hi. 
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Le ministre de !'education est plut8t venu mettre en doute la qualite 

de la distinction que l'on faisait quant a.savoir si le droit a l'autodetermi­

nation etait de nature rolitique au juridique. Selan lui, un caractere n'em­

p~che pas l'autre et !'inclusion dans la constitution de ce droit evitera que 

l'on interprete eventuellemenb·une absence comme si ce droit n'existait pas 

e1 i oi. [J a par la ,,,ito retournP ~ 'argument de la confiance de M. Ryan an 

faisant etat de la mefiance historique entre les deux peuples fondateurs q~e 

!'inclusion du droit a l'autodetermination permettrait d'attenuer puisque les 

quebecois sauraient en tout etat de c?-use que leur droit de libre disposition 

ne serait pas remis en question dans l'avenir. Enfin, le ministre a rappele 

que le Canada etait signataire de la declaration d'Helsinki en 1975 ce qui 

normalement devrait l'engager a rendre effectif ce droit. Selan lui, il est 

permis de soup~onner le gouvernement canadien de vouloir se garder une plus 

grande marge de manoeuvre qui pourrait eventuellement permettre aux tribunaux 

denier ce droit. 

Par ailleurs, le ministre ne s'est pas dit pr~t a considerer la 

libre adhesion a une nouvelle constitution comme suffisante pour refleter le 

droit a la libre disposition, pretextant qu'un tel engagement peut ~tre tel, 

qu'il soit interprete comme une renonciation a son exercice dans l'avenir. 

M. Ryan est ensuite revenu pour faire etat de toutes les difficul­

tes poutant surgir de !'affirmation explicite de ce principe dans un texte 

constitutionnel. Dans un tel contexte selon lui n'importe quel premier ministre 

pourrait avoir recours a cet argument des qu'un probleme serieux se poserait 

pour sa province. Le depute de Vercheres, contestant cet argument expliqua 

que les autres provinces n'ont jamais voulu revendiquer un tel droit pour la 

raison bien simple que le Quebec est la seule province pouvant pretendre ~tre 

le ftiyef naEi6nal cliLih peu~le; d;uhe hation au Canada. Selan lui, la presence 

des ffane6pHeH@§ hers ~ue~ec he va pas a l'encontre de la necessite d'affirmer 

ce ~rihei~e puis&lle 1~ pe11pie canadien franr;ais est concentre a 90%, si on exclut 

liil.l fi1111dtitnii I i;I\J Ou~be!l. 

Un peu plus tard., le depute de Rosemont se servira d 'un resonnement 

analogue pour demontrer que !'affirmation de !'adhesion libre des provinces 



ne serait pas suffisnnte pour signifier la reconnaissance du droit du Quebec 

~ l'autodetermination puisque seu! le Quebec peut vraimer,t pretendre @tre 

le foyPr principRl d'une nation. 

En definitive, le mini,~re des Affaires inter~ouvernementales a dO 

admettre que s'il y avait accord quant ~ la reconnais~ance du caract~re dua­

liste de la societe canadienne ou du droit du Quebec~ l'autodetermination 

le mot pour traduire ce consensus dans une declaratio~ de principes n'etait 

pas encore trouve. 
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Charte des droits 

Le gouvernement pequiste a dJveloppe une argumentation serree pour 

justifier ses hesitations a inclure 12 charte des droits dans la constitution. 

Cette argumentation etait basee d'une part sur la volonte du gouvernement du 
-• Quebec de ne sacrifier en rien ses pouvoirs et d'autre part sur le respect 

de la specificite culturelle quebecoise. 

Le premier argument consistait a dire que le Quebec par la charte des 

droits dont il s'est dote il y a quelques annees, reconnait effectivement les 

dioits des personnes et les prot~ge d'une rnani~re qui est etonarnment efficace 

voire m~me de fa~on plus cornpl~te que l'actuelle charte federale. 

Tout en reconnaissant la qualite de la loi quebecoise, M. Ryan a mis 

en cause la portee lirnitee de cette loi precisernent en raison du fait qu'elle 

etait une loi positive et non pas constitutionnelle. Le desavantage d'une telle 

situation c'est que les dispositions de la charte des droits peuvent ~tre subor­

donnees a des intentions politiques que pourraient nourrir le Gouvernement a 
!'occasion de certains projets de loi qu'il voudrait faire adopter par la legis­

lature. Dans cette veine, il rappela certaines tentatives du Gouvernement 

entre autre au chapitre des droits linguistiques. 

~~n deuxi~me argument consistait a faire etat d'un certain risque de 

"deresponsabiliser" le Quebec et ses representants legitimes a l'Assernblee 

nationale. L'inclusion de la charte priverait ainsi les elus quebecois de 

faire evoluer la charte en fonction du syst~me de valeurs de la societe quebe­

coise plutet que de la soumettre a un syst~me d'inspiration penale au autre 

d'une societe anglophone et s'inspirant de valeurs protestantes. Enfin, cette 

inclusien peuffait §ervir de pretexte ~ !'extension 9e juridiction federale 

tei ~Lie le lai§§erait eAtendre l'iHtlusion du droit ~e mobilite en regard de 

1•e~EeRsi8A ~~§ ~auveits ~~a~amiqu~§ recherches par le federal. 

H. ~yan pour sa part, reconnait que !'inclusion d'une telle charte 

risque de limiter les prerogatives des legislatures ou des parlements souve­

rains. Il en veut pour cause que se sont les libertes personnelles des citoyens 

qui font la democratie et non pas la volonte des legislatures. 



11 est dvident, d'ajouter M. Ryan, que nous ne consentirions pas 

a !'inscription d'une charte des droits dans la future constitution du 

Canada si nous n'dtions pas assurds q~e le tribunal chargd de prdsider 

a la solution des litiges juridiques en derni~re analyse sera constitud 
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et muni d'attributions compatibles avec la conception que nous nous faisons 

des institutions fdddrales au pays. 

De son cOtd, le deputd libdral D'Arcy McGee soumet que la th~se 

de son parti aura comme consequence de protdger le partage des competences 

en faveur des provinces et de la spdcificite du Quebec en mettant les pro­

vinces et le fdddral sur un pied d'dgalite. Il donne comme exemple la cam-_ 

pdtence du gouvernement federal en droit criminel dent !'extension peut 

venir centrer les effets de charte strictement provinciale. 

Citant le preambule du chapitre 3 du livre beige, donnant a entendre 

que l'enchassement de la charte pourrait prevenir des dvenements du type 

de ceux·de la crise d'octobre, le ministre des Affaires intergouvernementales 

a rappele que la proposition federale dans les situations d'urgence grave 

mena9ant la survivance du Canada ne premunissait en rien les citoyens centre 

les immixtions injustifiees, arbitraires dans la vie privee, quanta l'empri­

sonnement, la detention, !'habeas corpus et meme la mise au rancart de la 

r~gle f6ndamentale de la non-retroactivite des lois. 

N. Ryan souscrira par la suite a cette inquietude en disant que 

dans la mesure m~me ou les droits fondamentaux seraient limites a des droits 

clairement identifiables dont le contenu a pu etre vdrifid de mani~re suffi­

sante par l'exp~rience et la jurisprudence, il ne faudrait pas qu'il y ait 

de clause de d~rogation. 

M; F8rgeE verfa, ~uaAt ~ lui, dans cette apprehension du gouvernement 

petjdiste ia ~feUve de iiep~§ftLlnit~ s 1un~ telle insertion, bien qu'on ne doive 

pts lr8~ s1eR inqUi~ter, §~15n lui, lee C98 d'~tat d'urgence OU d'atteinte 

~ i~ s~eUfit~ Rati6Rai~ na fant tlilnottre toute la situation juridique et la 

protection des droits des citoyens la ou elle serait de toute fa9on s'il 

n'y avait pas de charte ench~ssde, c'est-a-dire entre les mains des ldgislateurs 
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et des gouvernements. Pourquoi alors faudrait-il s'indigner quand ces 

gouvernements invoquent 1 'urgence tout en-.refusant d' epouser le pr incipe 

de l'ench~ssement. D~s lors si !'exception est terrible cela ne demontre-t-il 

pas que la r~gle generale est souhaitable. 
,· 

Dans le domaine des droits linguistiques, les objections du gou­

vernement furent plus categoriques. On reproche ~ la proposition federale 

de ne preciser~ aucun moment qui fait partie de la minorite visee et qu'il 

n'y ait aucun crit~re objectif ou supjectif. Cela signifierait qu'on revien­

drait ~ la loi 63 qu'on serait contraint d'offrir ~tousles anglophones 

tel que cela existe dej~ des services d'education en anglais alors qua 

chacune des autres provinces pourrait adopter des mesures relatives de 

fa~on ~ determiner si le nombre'd'enfants qui font partie de la minorite 

justifie que soient creees des ecoles ~ leurs intentions. Ainsi, les 

intentions des federaux seraient mains de garantir les droits scolaires 

des minorites que d'imposer au Quebec le retour au libre choix. 

On explique que c'est precisement pour mieux traduire !'evolu­

tion de la situation des droits linguistiques que le Quebec avait propose 

un syst~me fonde sur la reciprocite dans la reconnaissance de ces droits. 

Selon le ministre des Affaires intergouvernementales la declaration des 

premie;B'ministres de Montreal quant aux droits minoritaires illustrait 

' la bonrie volonte des autres provinces~ ce chapitre. M. Morin invoque 

egalement le Fait que la Commission Pepin Robarts, sans doute inspiree 

par cet exemple, avait conclu que la meilleure fa~on d'oeuvrer en faveur 

des droits etait d'ecarter les garanties constitutionnelles et d'inviter 

les provinces~ mieux proteger les droits des minorites anglophones ou 

francophones, Un peu plus loin, le ministre signala que le gouvernement 

quebecei§ ~vait sdher~ ~ la proposition que le rapport Pepin Roberts 

avait f§ite ~U§nl sux droits linguistiques. Enfin, comme dernier element 

de son t§is~nnemanl 1 le rninistre dit avoir rencontre les representants 

de 1 ■ f~d&ration des francophones hors Quebec qui d'une part reconnais­

sent que dans leur province, jamais ils n'auront, ~ cause en particulier 

de la situation demographique, des droits et des avantages cornparables 

~ ceux du groupe anglophone. Le rninistre constate aussi qu'ils sont cons­

ei~nta qua le Quebec abrite une soci~te distincte et differente et croient 

qwl ctla ttansperattra dan~ ieur position~ venir. 
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En replique, M. Ryan, apres avoir rappele les differents droits linguis­

tiques que son parti souhaiterait voir inclus dans cette charte des droits, 

a conclu qu'il estimait que certains droits linguistiques etaient assez fonda­

mentaux et avaient fait l'objet d'assez de luttes politiques, intellectuelles 

ou culturelles dans ce pays p~~r meriter d'~tre inclus dans un chapitre even­

tuel de la future constitution canadienne. D'apr~s lui, il serait bien plus 

facile de continuer chacun ~ sa maniere en tenant compte des caprices chan­

geants des jeux electoraux. Cependant, l'ench~ssement de ces droits, loin 

de nuire ~ l'objectif de la dualite, ,en fixerait !'affirmation concrete et 

efficace. 

Le depute liberal de Sai~t-Laurent, quant ~ lui, trouve ~ justifier 

les apprehensions du ministre de !'Education quant ~ la signification qu'il 

faudrait attacher~ une garantie d'acces ~ l'ecole minoritaire, lorsque cette 

garantie est assortie de la clause du nombre suffisant, clause laissee ~ 

l'inte~pretation exclusive de chacune des provinces. Il y voit en effet 

la possibilite que ce droit soit retire en quelque sorte ou interprete de 

fa~on telle qu'elle ne signifie plus rien. C'est dans cette veine qu'il 

explique que le parti liberal a prevu un droit absolu et individuel ~ !'edu­

cation dans la langue minoritaire ce qui ne laisse aucune place~ l'inter­

pretati~n; Au plan pratique, de preciser le depute, cela ne veut pas dire 

que des;ecoles dens toutes les villes et villages apparaitraient 1~ o~ il 

y a des_popuiations minoritaires, mais cela veut quand m~me dire la prise 

en charge, de fa9on totale, par l'etat provincial dans chacun des cas, de 

cette responsabilitd de l'education dans la langue minoritaire, y compris 

tousles frais aff~r~nts m~me de logement ou de deplacement que· ceci peut 

impliquer lorsqu•une femille y tient suffisamment. Les coats etant entierement 

supportes par les provin~~s1 celles~ci risquent de trouver effectivement avan­

tageux 8168vfir Hn@ ela§§@ oU Uhe ~ocile des qu'il y a la moindre concentration. 

il esl!ffie &H@ e~bt@ p6sllion du perti liberal contient comme dans 

i• ~i~ ~~i ef~i~~ liA9uistiques au Quebec un critere de base (la langue mater­

nelle) et un critere administratif (la possession d'un dip!Ome d'une ecole 

du Quebec). Il ne serait pas juste selon lui de considerer !'adoption de 

ces propositions comme impliquant une revision dechirante des criteres et des 

methodaa d'application qui ont ete retenus pour la loi 101. 11 y voit au 
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contraire, une parfaite comptabilite. 

Le ministre de l'Education developp~ par la suite une autre facette 

d'argumentation du gouvernement quant au droit ~ la libre circulation des 

personnes. Selan lui, il ne s'agit pas du droit de circuler sans passeport 
~. 

qui ne pose pas de difficultes particuli~res mais du droit d'etablissement. 

11 consid~re que les positions federales sont couchees en termes tellement 

generaux et vagues qu'elles peuvent permettre des interpretations extr~me­

ment extensives et extensibles par les tribunaux. Une telle disposition 

remettrait en cause tout le droit des professions au Quebec. Ainsi, la 

clause de mobilite interdirait que soit mentionnee la province de residence_ 

ou d'exercice ou de formation comme condition d'exercice d'une profession. 

La proposition federale conduirait selon le ministre, a une uniformisation 

des conditions d'admission aux professions et a une uniformisation des condi-

tions d'exercice. 

·~ Sur ce plan, la replique est venue particuli~rement du depute de 

Saint-Laurent,'qui trouve outranci~re !'interpretation donnee ace droit a 
la libre circulation des personnes. 11 ne voit pas comment un simple para­

graphe prevoyant la mobilite des citoyens puisse effectivement supprimer dans 

le fond le federalisme et creer un etat unitaire. Le depute consid~re que 

si l'DA Qevait abandonner le code des professions a cause de cela, ce serait 

vrai d~ _toutes les legislations provinciales. Ce qu'on pourrait plut~t ima­

giner, -selon lui, c'est qu'il puisse continuer d'~tre essentiel de resider 

au Quebec pour pratiquer une profession parce que le code des professions 

prevoit l'exercice par les corporations professionnelles d'une surveillance 

ce qui constitue en soi une condition raisonnable pour l'exercice de cette 

juridiction. Ce qui pourrait ~tre interdit par ailleurs ce serait que l'on 

refuse qu'une personne puisse avoir acc~s ~ une profession sous pretexte 

que son dipleme est d'une autre province et qu'il lui faille alors recom-

mencer se~ etudes ~ zero. 

M. rorget s'est par la suite attaque au fait que le gouvernement 

donne ~ entendre que le refus du gouvernement d'ench~sser les droits dans 

la constitution puisse 8tre· une position traditionnelle du Quebec. En effet, 

il lui semble que le principe mame de l'ench~ssement de 1968 ~ 1971 n'a 
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pas fail l 'objet d • • • une oppos1t1on systematique de la part du Quebec. Le 
ministre des Affai • t res 1n ergouverneme~tale~ precisa que si ~ l'epoque 
il n'y avait pas d' b. eu o Jection ou de refus de proteger les droits des 

citoyens, le gouvernement cons1·d~ra1·t t t d A ~ ou e m~me qu'il fallait d'abord 

voir qu'elle etait la repartition des pouvoirs ~ laquelle on allait even­

tuellement aboutir, deuxi~mement quelle serait la formule d'amendement cons­

tttutionnel qui serait elaboree et enfin, comment l'insertion des droits· 

pourrait avoir des effets ·sur la souverainete des parlements des provinces? 

Enfin, il est interessant denoter que le ministre des Affaires 

intergouvernementales s'est dit ouvert b l'inscription des droits fonda­

mentaux qui n'aillent pas b l'entontre des droits fondamentaux du Quebec. 

M. Ryan estime que l'enumeration des droits faite par le parti liberal 

n'est peut-~tre pas differente que celle que l'on retrouve ~ la page 5 

dans le texte qui concerne les libertes des droits les plus fondamentaux 

dont ie sens et la portee sont connus et eprouves devant les tribunaux. 

11 en est ainsi des libertes mentionnees de religion, d'expression, de 

pensee, de la Presse et des principes fondamentaux de la democratie aux­

quels se greffent les droits fondamentaux de la procedure criminelle, 

presomption d'innocence, droit ~ un juste proc~s, droit ~ un avocat. Selan 

lui, i.I'_y a 1~ une question de dosage~ envisager. 

~ . 

·p1us tard, le ministre de la Justice revenant sur les propos de 

M. Ryan dira qu'il faut effectivement faire une distinction entre les droits 

fondamentaux, les droits democratiques et les droits linguistiques ne sont 

pas des droits eprouves. Le ministre citera coITl!Tie exemple de droit eprouve 

celui de la presomption ~ !'innocence, du droit ~ l'avocat, du droit de vote. 

Ce faisant, 11 ouvrit la porte ~ une serie de questions par lesquelles le 

parti liberal voulu faire preciser la position du parti ministeriel. 

C1est ainsi qu•~ la question: Est-ce que vous accepteriez que la 

Constitution reconnaisse les langues anglaises et fran~aises comme langues 

officielles des institutions politiques federales et des organismes relevant 

de leur competence, le ministre des Affaires intergouvernementales a repondu 

qu•il n'y avait lh aucun probl~e. 



M. Ryan lui a ensuite demande s'il avait objection~ !'inclusion 

du droit fondamental de toute personne de langue anglaise ou fran9aise et 

15-

de tout autochtone ~ Otre servi dans· sa langue par les services des insti­

tutions federales partout ou le nombre le justifie et M. Morin a repondu 

par la negative. 11 a ensuite interroge sur les autres types de droit et ,· 
M, Morin lui a repondu en quelque sorte qu'il etait ouvert dans la mesure 

ou ~a ne pourrait reduire de quelque mani~re que ce soit les pouvoirs de 

l'Assemblee nationale du Quebec. finalement, M. Morin n'a pas davantage 

voulu se compromettre quant ~ l'opportunite d'etendre !'application de !'ar­

ticle 133 aux provinces du Nouveau-Brunswick et de !'Ontario. 
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RAPATRIEMENT ET F□RMULE D'AMENDEMENT 

Le ministre des Aff • • t a1res 1n ergouvernementales a resume la position 
de son gouvernement en disant , -1 . d-'- . . qu 1 cons1 era1t log1que de proceder au rapatrie-
ment et~ !'elaboration d'une formule d 1 -'-'amendement uniquement apr~s que es ne-
gociations en cours auront per\nis une entente substantielle sur des questions 

majeures touchant le partage federal provincial des pouvoirs. S'il devait en 

~tre autrement, cela voudrait dire, selon lui, que tout le contentieux constitu­

tionnel Quebec-Ottm~a ne se resoudra pas maintenant dans une sorte de "package 

deal" mais qu' il sera pour 1 'avenir, .soumis ~ la pi~ce ~ cette formule d' amende­

ment ou dans le meilleur des cas, le Quebec aurait certes comme plusieurs pro­

vinces un droit de veto sur des changements qu'il ne desirerait pas, mais aussi 

son avenir politique ~ l'interieur du federalisme dependrait du ban vouloir, 

non seulement des autres provinc~s, mais aussi d'Ottawa. 

Par ailleurs, le ministre a rejete !'argument voulant que le rapatrie­

ment d~_la presente constitution canadienne pouvait constituer un geste destine 

~ couper le lien colonial puisque l'on prend soin ~ m~e temps de conserver la 

reine de Grande-Sretagne comme chef d'etat du Canada. 

_le chef liberal, quant ~ lui, ~ resumer sa position disant qu'il serait 

peu des.µable et m~me regrettable et inacceptable que le gouvernement federal ..... 
veuille_proceder au rapatriement de la constitution de mani~re unilaterale. 

a 

Il consid~re ensuite qu'il est tout-~-fait impossible dans son optique de rapa-

trier la constitution sans assortir !'operation d'un mode d'amendement de la 

constitution. Sur le plan chronologique, le rapatriement et la formule d'amen­

dement pourraient intervenir au moment et suivant les modalites jugees convena­

bles par les divers gouvernements concernes sides accords surviennent sur un 

nombre suffisant de sujets. 

Mis en demeure de preciser le type precis de formule d'amendement et 

de rapatriement qu'il preconisait, le ministre des Affaires intergouvernementales 

a explique que jusqu•~ present !'attitude de son gouvernement etait d'explorer 

les formules proposees par 4 differents gouvernements en tenant compte des avan­

tages de l'une au l'autre formule pour la prese~vation des droits du Quebec. 

11 a specifie que si le Quebec presentait des propositions et alimentait le 

debat, il serait difficile de pretendFe, que la decision quant ~ une formule 



d'amendement et quant au rapatriement, cloive venir plus tard. 

Par ailleurs, le ministre a dit·qu'il avait ete surtout question de 

la formule d'amendement de l'Alberta qui lui etait apparue comme une base de 
discussion interessante quant ~ ses ~ 0 cons~quences et~ sa flexibilite. 

J' 
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M. Ryan a pour sa part rappele le detail de la formule adoptee par son 

parti pour l'amendement de la constitution et a mis en garde le gouvernement 

contre les dangers que pouvaient representer la formule albertaine. D'abord 

une province qui ne voudrait pas que l'arnendement s'applique chez-elle n'aurait 

aucune garantie de compensation financi~re si les autres provinces en decidaient 

autrement. M. Ryan y voit egalement le danger que eel~ conduise ~ une multi­

plicite de statut particulier et e~entuellement ~ un fouillis administratif et 

legislatif qui pourrait devenir une veritable source de confusion et d'embarras 

pour le ban fonctionnement du pays. Enfin, il comprend que cette formule peut 

~tre tentante pour le gouvernement actuel, dont la tendance serait de replier 

vers le .Q~ebec le plus de responsabilites possible en laissant l'autre "nation" 

se developper ~ son rythme. Il pref~re que le Quebec garde son veto dans les 

grandes decisions susceptibles d'affecter la forme du pays dans son entier au 

cours des prochaines annees. 

My-Morin essaya ~ quelques reprises de savoir du chef du parti liberal 
.... 

ce qu'il eritendait par nombre d'accords suffisants prealable au rapatriement 
~ . 

mais a dO se commettre. Dans son esprit, le rapatriement ne peut que faire 

suite~ une entente sur le partage des pouvoirs qui conviennent ~ ce qui a ete 

exprime comme position de base, c'est-~-dire que lorsque le Quebec disposera, 

pour lui, d'instruments d'ordre economique, social, politique et linguistique 

definis dans les positions traditionnelles, leur adaptation recente et les nou­

velles positions em!§@§ cie~Yi~ le rnois de juillet. 11 n'a pas voulu confirmer 

si ~ ses yeu~ UR f~~l§meHt cl~s 12 points en discussion pouvait constituer un 

nombre §Uffisant a@ sUj§ts, tl siest repli~ sur une formule plus vague~ l'effet 

que ie ra~atfiem§nt ~~Vr~it intarvenir quand dej~ la nouvelle constitution aura 

9urrisamment pris rorme pour qu'on ait ~ peu pr~s une idee de ce dont elle aura 

!'air quand elle sera enti~rement terminee. Le ministre consid~re qu'il s'agit 

1~ d'un assouplissement par rapport au position anterieure du Quebec puisqu'aupa­

ravant on parlait que ea devait intervenir ~ la toute fin alors que maintenant 
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on distingue entre les suJ·ets d'importance maJ·eure et d'autres d'importance 
mineure. 

Quant a M. Ryan, il precisa finalement sa pensee en disant que s'il 

Y avait accord sur les 12 points inscrits a l'ordre du jour actuellement, il 

croyai t que le gouvernement deJ~ai t envisager tr~s serieusement la possi_bilite 

d'un rapatriement parce qu'a ce moment, il y aurait eu un degel majeur et qu'un 

tel degel suivi d'un rapatriement pourrait entrainer une deuxi~me phase plus 
rapide. 
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Pouvoirs sur l'econornie 

La proposition federale relative a"x u pouvoirs sur l'economie fut 
presentee aux membres de la Cornmission.comm·e· une grande offensive centra-
lisatrice du gouvernement central mettant en cause tout le r~le economique des 
provinces sous le t couver de 1~ recherche d'un solide marche commun canadien 

libre de tout b t 1 0 sac e. M. Ryan rappellera cependant au parti ministeriel 

que dans son programme referendaire lorsqu'il etait question d'association 

economique, on parlait pourtant de libre circulation des personnes, des biens 

et des services avec une abondance verbale qui contraste singuli~rement avec 

les reserves actuelJes lorsqu'on parl~ du m~me sujet sous un regime federal. 

C'est au ministre des Finances qu'il est revenu de commenter la posi­

tion du gouvernement federal. Se1on son diagnostique, les gouvernements ant 

ete amenes depuis nombres d'annee a se neutraliser les uns les autres ou a 
s'engager dans des voies absolument discordantes a cause de zones grises dans 

la constitution, a cause d'habitudes qui se sont prises et d'interpretations 

qui ont··· ete donnees a certains pouvoirs. 11 en donne comme exemple la querelle 

des satellites, il y a quelques annees. 11 estime qu'il convient effectivement 

de voir comment sous cet aspect peut ~tre amelioree la performance de l'eco­

nomie canadienne. Le ministre trouve ridicule que le document federal ait par 

une sorte de contraste avcc d'autres federations tente de definir la federation 

canadie~ne comme marquee par tout esp~ce de fragmentation, de discrimination 

ou de bJlkanisation. Quand on reg~rde, sel~n lui, le droit de pratique des 

professfons fiUx E:tats-Unis ou la politique d'achats que pratiquent certains 

etats, on constate que le Canada n'a pas le monopole des pratiques discrimi-

natoires. 

M. Parizeau consid~re que l'idee fondamentale du document federal 

est bas~e §Lif i~§ 11Pfihei~l§s of tctiMmi~s" de Ricardo voulant que plus le 

mafeli~ esl ~fend, ~ius le §Utplus eat ~lev~ ce qui perrnet ~ tout le monde 

de ffiie~x V!~f~~ A ~aftir du fuoffie~t g~ on accepte un schema aussi simple 

11 ta~t e6nelUfe. 61aµrh• lY1, qua tout oe qui freine la libre circulation 

des produits, des personnes et des capitaux dans le marche qu'on a defini, 

doit etre aboli au cornplet. 



Les amendements aux t ar icles 121 et 91 visent 
necessaires pour ~i· • "1m1ner 

nement federal les pouvoirs 
~ donner au gouver­

toutes formes de dis-
crimination ce qui implique que toute intervention d 
un gouvernement de province d . . • e nature economique par 

ev1endra1t condemnable M 
la chose en se refe • • Parizeau illustre 

rant au document fede 1 
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t • ra qui dans ses notes explicatives 
es incapable de trouver un rOl regional p . . e quelconque aux provinces dans le developpement 

• our lui, 11 eSt clair dans le document federal qu'il y a de la 

e e a bonne discrimination; la mauvaise serait mauvaise discrimination t d 1 
a onne celle du federal. Vu sous cet angle la mise celle des provinces et 1 b 

mine e sel aux _Iles-de-la-Madeleine ou !'intervention en exploitation d'une • d 
du gouvernement pour garder le controie du credit foncier au Quebec deviennent 

des actions interdites. 

face~ cela, M. Ryan mit en garde le ministre des finances centre 

des raccourcis trop partiels. Particuli~rement dans sa comparaison des attri­

butions du gouvernement federal et des gouvernements etatiques aux Etats-Unis 

et au Canada. 11 rappels au ministre des finances que le barreau canadien 

dans so~· rapport sur la reforme de la constitution ecrivait: "En fin de 
compte, on constate que la protection constitutionnelle dont jouit expresse­

ment le marche commun canadien est plutOt mince. Elle ne va pas~ la cheville 

de celle dont beneficient d'autres federations tel que les Etats-Unis, l'Aus­

tralie et l'lnde". 11 rappelle egalement comme une verite bien connue que 
la clausi:.~"lnterstate Commerce" aux Etats-Unis a connu une extension enorme 

qui permit au gouvernement federal de faire des interventions beaucoup plus 

abondantes et penetrantes dans tout ce qui regarde le commerce aux Etats-Unis 

et que ce n'est pas le cas au Canada. 

Un peu plus tard, M. Parizeau dira qu'il est d'accord avec le chef 

de !'opposition pour dire que le pouvoir du gouvernement central americain 

sur l'ee~n8mi@ @§t beau~oup pius grand qu'au Canada mais pour des raisons 

qui rle tieHHent pa§ faA~amehtalement ~ la constitution mais plutOt au fa1t 

qu'8n e§t eR faee d1UA ~faAd nombre d'~tats dent aucun n'a la taille relative, 

par lHiaHi\}lii tlw Qi.ldb@e ou do l 10ntorio. D'autre part, d'ajouter M. Parizeau, 

le gouvernement americain a utilise une technique de financement des etats 

compl~tement differente de celle qui a ete utilisee au Canada. Ainsi, il 

n'y a pas de perequation aux Etats-Unis et les ajustements pour aider les 

regions se font par le biais de progr811¥1les conditionnels. Le resultat en 
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est un qu'une partie croissante d r· 
ment ~ faire le "matchi' ng" es inances propres des et t des subventi f as servent simple-
pouvoir de l' etat central ons ederales 11 de americain s'etabl' • en coule que le 
celui de la consti tuti· • 1-t davantage par ce c 1 on. ana que par 

Revenant sur la questiQn 
Dame-de-Gr~ces M Sc du partage de pouvoirs, le depute de Notre-

1 
. ' • owen, trouve inacceptable dans les documents federaux 

a reconnaissance du prin. d f . cipe que le gouvernement federal doit avoir le droit 

e aire des discrimination e • . s conomiques entre les provinces et que les pro-

vinces puissent garder r. d ·t ~ . _e ro1 ~ l'interieur de leur territoire. Pour lui, 

11 va de soi • 1 • que 81 es provinces ant des droits souvera~ns pour quelqu'aspect 

de l'economie, il faut m~me ~ m~me temps qu'elles aient celui de creer des lois 

et des pratiques des autres provinces. Par ailleurs, si l'on accepte que toute 

discrimination~ l'interieur doit'se faire par les provinces, ce qui se rapproche 

de la position du parti ministeriel, cela implique ~ tout fin utile que tout 

developpement regional doit proceder uniquement ~ travers la perequation ou par 

des versements inconditionnels. 

Un autre argument developpe par M. Parizeau, le gouvernement federal 

parses mesures protegerait d'abord et avant tout l'Ontario et il ne faudrait 

pas se surprendre que celle-ci y acquiesce. On sait, d'expliquer M. Parizeau, 

que l' □n\:ario a developpe avec les annees une sorte de preponderance industrielle 

majeure qui cree une esp~ce d'attirance inevitable pour les investissements. 

Cela exp1ique pourqu0i !'Ontario ne s'oppose pas~ ce que cette force d'attrac-

tion puisse continuer de jouer en sa faveur. 

Pour illustrer ce fait, le ministre des finances tra~a un portrait 

succinct de 1'6V~lution des politiques d'achats au Canada pour conclure que 

c'est avant t~~t gytra que !'Ontario qui a parti le b~l dans ce domaine.il y 
a plus Be 29 SA§ et qu~, eontrairement h ce qu'on pense,,1e Quebec a ete l'une 

des 8efRi~fes pr~viHe~§ A efttr~t dens ce aystbme. Si aujourd'hui !'Ontario 

1ul effi86llait 1~ ~§s, ~il~ ~evait ndceeaairement en pAtir davantage. Sur cet 

aa~e0l e~ l 1afgUffi&ntaticm p,quiote, lea partis d'opposition n'ont offert aucune 

critique. 
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Autre motif pour contester 
• t la position federale, c'est, selon le minis re des Finance d . 

s, e considerer qu•~ l'egard de l'economie, le gouver-
nement federal a des . 

pouvo1rs tr~s ete d d 1 . . 
5 . . n us . ans a constitution actuelle. 

l vra1ment le gouvernement t . • . 
~ l'e rouvait abus1ves des formes de discrimination 

gard des capitaux d l . . 
. e a c1rculat1on des produits, des services ou des 

personnes; 11 avait tout un qrsenal pour intervenir tel le pouvoir de desaveu, 
le pouvoir declarat • t oire e la clause de paix ordre et bon gouvernement. 
S'il ne l'a as f • . ' P a1t en real1te, c'est que certaines provinces qui se sont 
servies de techniques qu'on appelle aujourd'hui discriminatoires ont fait du 
bon travail. M. p • t ar1zeau cite le cas_de la Saskatchewan avec l'av~nemen 

d'une acierie au lendemain des annees trente et celui de la Nouvelle-Ecosse 

avec la creation de son pare industriel. 

M. Ryan lui rappellera, sur ce dernier point, que la nomenclature 

de ces pouvoirs ne peut ~tre invoquee comme etant suffisante pour faire face 

aux difficultes economiques actuelles puisque la plupart d'entre eux sont 

tombes en desuetude. 

Le federal, selon M. Parizeau, n'a raison sur rien. Mais, dit-il, 

cela ne veut pas dire qu'il faille considerer qu'il n'y a rien ~ modifier, 

Ainsi, lorsque les clauses qui assurent une bonne circulation des produits 

au Canada ont ete redigees dans la constitution, les services n'etaient pas 

commenc~.s"ce qui fait qu'il ne lui appara!t pas deraisonnable que le federal 

demande1une extension des clauses de 1867 qui s'applique aux produits pour 

les etendre aux services. 

L~ dessus, M. Ryan retorquera qu'introduire toute la notion de commerce 

de bie[l!i de services et de capitaux demanderait ~ ~tre etudie d'une mani~re 

soigneuse pour eviter qu'on ouvre la porte ~ des elargissements dangereux 

de competence. 

M. Parizeau fit egalement une ouverture du c8te du contr8le de la 

concurrence. 11 ne lui apparatt pas deraisonnable que le federal ait les 

instrument~ pour mieux assurer !'application des lois anti-trust et en parti­

culier pour qu'elles s'etendent aux ~ervices. Encore 1~, M. Ryan trouve 

que la formulation proposee par le federal est beaucoup trop general~et il 

falalt sut'tout ~viter que la competence _en matH~re de commerce local et provincial 



soit transposee du Ot 
c e federal par 

portes aussi larges D 
• ans le 
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le biais d' • un amendement qui ouvre des 
semble du Canada 1• R • ·,. yan n' y 

cas de la n 1 . 
orma isation des produits dans l'en-

fera pas qbjection a condition que l'on veuille 
technique des produits. 

se limiter a la norm 1. . a 1sation 

Comme troisierne ele t 
, men ,de compromis, M. 

ce que 1 on procede a d Parizeau ne s'oppose pas a 
des politiques d'achats. un esarmement sur le olan 

question ne t • Cette 
peu cependant Hre tranchee par une 

qui declare delictuelle toute intervention de 
1 . 

sorte de geste constitutionnel 

ce genre. 11 faudrait, selon 
u1, que ce desarmement soit negocie de fa~on a ne pas affecter la capacite 

de l'economie d'@tre prosp~re. I •• 
~ 1 faut rappeler ici que dans son introduc-

tion, M. Ryan avait dit voir d'un oeil tres sympathique les passages du rapport 
Pepin Robarts t concernan la competence en matiere de corrwnerce et celle regis-
sant la libre circulation des rnarchandises. 

En somrne, conclut M. Parizeau, il va falloir reconna1tre rapidernent 

et faire reconna!tre le rOle essentiel des provinces dans le developpement de 

leur te~r·i to ire sans exclure bien sOr des interventions federales dans ce 

domaine, sans dire: Le federal n'a pas le droit de s'occuper du developpe­

ment regional, rnais dire: Les provinces ont dans le developpernent regional 

un rOle essentiel a jouer. Il estirne dans ce sens que ce que l'on retrouve 

a la page..,.65 du livr~ beige c'est assez raisonnable . 
.... .:. 

r1 ·faut reconnaitre, selon lui, que le gouvernement federal a des 

pouvoirs ~ l'egard de l'economie qui sont largement suffisants pour faire 

fonctionner le marche, mais qu'il y a probablement uncertain nombre d'ajus­

tement a faire pour les rajeunir. Ainsi, l'application des politiques d'achats 

des pouvoirs publics, la reglernentation des organismes professionnels et les 

pouvoirs relati fs au contrOle des societes peu_vent certainement @tre mieux 

harmonises entre les provinces qu'ils ne le sont a l'heure actuelle. Ils 

devraient l'@tre cependant par le truchement de negociations. 

Du cote de M. Ryan, il reproche au gouvernement de ne pas avoir vrairnent 

de programme en matieres econorniques et son attitude d'un partenaire craintif. 

Comme pour mieux illustrer la chose, M. Ryan decrira avec force et details le 

programme economique du livre beige. Un peu de la m~e fa~on, M. Scowan repro­

c~era ~u gouvernement de ne pas avoir v~aiment de conception du Canada. 



Richesses naturelles 
:.----

Le ministre responsable du de 
le rapport sur la quest· veloppement economique fut appele b faire 

. ion des richesses t 
ce secteur important pour 

1
,~ . na urelles. 11 a d'ebord rappele que 
t:COnomie du a ~b l'abri des · ~ Ut: ec evait ete historiquement ~ 

ingt:rences federales b' 
convoitise federale . ' ien qu'au cours des 20 derni~res annees la 

d 
, se soit faite plus grande. Ces intrusions dans la gestion 

e developpement et 1 1 . . . a P anification du domaine des richesses naturelles se 
seraient faites mains 

et de reserve que par 
par le biais du pouvoir residuaire ou celui de desavoeu 

son pouvoir de depenser, son pouvoir d'urgence, sP.s pou­
voirs sur le commerce t e son pouvoir de taxer. C'est ce qui explique, de dire 

le ministre, que l'on t re rouve maintenant le gouvernement federal dans les 

domaines de l'energie, des mines, de la for~t et de l'environnement • . ~ 

11 en conclura que ces dedoublements doivent ~tre limites fo~m&llement 

dans la logique du livre beige et du rapport Pepin Robarts. 11 ajoutera que 

toutes les provinces souscrivent de fa~on generale ~ ces objectifs dans la 

m~me perspective~ !'exception de !'Ontario. 11 explique l'attitude de cette 

derni~re par le fait que les revenus, par habitant, tires des richesses natu­

relles en Ontario sont beaucoup plus bas que ceux qui sont tires par ls~Quebec 

et encore beAucoup plus par les citoyens de !'Alberta. 11 en deduit qu'il 

n'est pas surprenant que cette grande province industrialisee, mains bien 

pourvue que les autres en richesses naturelles, est une position, en general, 

discordante. 

Par la suite, le ministre a voulu savoir si les partis d'opposition 

partageaient la position du gouvernement en rapport avec les differents aspects 

de cette question. Quant~ la juridiction sur la propriete des ressources, il 

n'y eOt aucune difficulte ~ realiser un consP.nsus. Un deuxi~me aspect relatif 

8 
la recherche, ~ la prospection, ~ la mise en valeur, ~ !'exploitation et h 

la conservation des richesses naturelles ne fit RBS davantage de probl~me • . ~ 

C'est sur la commercialisation interprovinciale des ressources que furent 

soulevee les premi~res objections. -~e depute de Saint-Laurent rappella que 

l'avant-projet de fevrier 1979 reconnaissait une competence preeminente des 

provinces sur le commerce interprovincial et assortissait ce droit a !'obli­

gation de non-discrimination quant aux prix dans les ventes faites h d'autres 



provinces. 

triction de 
Or, selon lui on 

' ne retrouve d 
ce genre 11 pas ans le texte quebecois une res-

• ne retrouve pas d t 
en cas de necessite d'e avan age cette competence federale 

nvergure nationale d ~ laquelle souscrit 1 ans cette esp~ce de promesse morale 
e gouvernement ~ • L 

P~qu1s,.e ou les provinces s'engagent ~ ne pas se maltraiter les une 1 
Il 1 • s es autres dans les situations d'urgence ay de Qfise. exp ique que c'est 

Paree que cet engagement etait insatiefaisant qye le parti liberal sugg~r . 
e que ce pouvoir d' intervention federale soit clairement etabli de fac;on ~ , . · 

ce qu une cr1se provoquee par exemple par une interruption des approvisionne t • 
men s pu1sse etre resolue par le rationnement. Selan lui, ce 

libelle se serait revele acceptable meme par la province de l'Alberta. 

Quant~ la question de l'exportation, le depute de Saint-Laurent soumet 
que la position gouvernementale est tout-~-fait incompatible avec le maintien 

d' un regime federal, .la conduite des relations economiques internati9~ales ne 

pouvant etre le Fait de 10 gouvernements qui isolement adoptent leu;·tolitique 

commerciale. Meme si le depute de Saint-Laurent admet que ce faisant le gouver­

nement federal risque d'exproprier en quelque sorte une partie de la rente eco­

nomique de la province~ qui on reconnait par ailleurs la propriete des royautes, 
il explique que ce droit exclusif aux royautes peut difficilement se calculer 

par reference au prix dans un autre pays mais doit plutOt se calculer par refe­
rence au prix domestique, 

En deuxi~me lieu, le depute explique que dans ce secteur on assiste 

~ une concurrence de pouvoir de taxation comme c'est le cas pour la taxation 

directe et qu'il faut aussi proceder par negociation pour trouver un modus 

vivendi dans l'exercice simultane des pouvoirs. 11 conclut en disant qu'on 

ne peut interpreter la notion de propriete des richesses naturelles, y compris 

la rente qui en decoule, comme devant exclure necessairement la presence du 

gouvernement federal dans le domaine des droits de douanes, des contingente­
ments, d'importation et d'exportation. 

. t 

Enfin, le depute de Saint-Laurent accuse le gqµvernement d'~tre plus 

exigea~t et intraitable que l'Alberta en particulier lorsqu'il refuse m~me au 

gouvernement federal le pouvoir de.lever directement ~e~ impOts sur le profit 
des societes. 



M, forget a termine son intervention en disant que quent • lY! den§ 
ce domaine des richesses naturelles, le gouvernement avait cede b la tentation 
de sortir du cadre federal pour ses discussions et avait adopte une optiQue de 
souverainete-association, 

,-f. 




